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Loi fédérale sur la coopération entre la Confédération et les cantons dans l'espace suissé 
de formation (Loi sur la coopération dans l'espace suisse de formation, LCESF) ; Ouverture 
de la procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Votre correspondance du 25 juin 2015 concemant l'objet cité en référence nous est bien parvenue 
et a retenu toute notre attention. 

Après examen approfondi du dossier, nous vous livrons, ci-après, les remarques du Gouvernement 
valaisan. 

De manière générale, ce projet de loi suscite notre approbation. En effet, il semble judicieux que la 
coopération instaurée par les nouvelles dispositions constitutionnelles en matière de formation et 
en particulier l'art. 61a al. 2 s'inscrivè dans un cadre légal approprié. 

Cependant, nous insistons sur le fait que cette nouvelle loi ainsi que la convention de coopération 
ad hoc ne devront pas empiétei" sur les compétences actuelles des cantons dans le domaine de 
l'éducation. En roccun-ence, il importe de préserver le plus possible l'autonomie des Etats 
membres de la Confédération helvétique. 

Enfin, nous désirons que les cantons périphériques, dont le Valais, soient représentés de façon 
adéquate daiis les instances de coordination résultant de la collaboration. 

En vous remerciant de nous avoir consultés et en espérant que vous tiendrez compte de nos 
observations et rennarques, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, l'expression 
de notre considération distinguée. 

Le président 

Spörri 
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